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Madame Léonard Jennifer
5 rue de la Croix
16560 AUSSAC-VADALLE
Aussac-Vadalle, le 23 Novembre 2015

Objet : Projet de contrat
Recommandé ave AR
Madame,
Comme suite à votre courrier adressé par lettre recommandé avec AR le 21 octobre 2015, je vous informe que, comme vous l’aviez demandé, j’ai pris contact avec le Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de la Charente.
Il ressort de cet échange, que contrairement à vos allégations, la globalisation du temps de travail n’est pas obligatoirement calculée sur une année complète. La période considérée doit obéir aux mêmes contraintes en appliquant un  prorata temporis des bases de calcul.

Le tableau de calcul du centre de gestion en pièce jointe a été complété avec les heures de travail correspondant à votre fiche de poste sur les 50 semaines constituant la durée de votre contrat de travail actuel.

Les 5 semaines de congés payés ont été appliquées à titre informatif. Il vous appartiendra de préciser les dates de congés que vous souhaitez, afin d’établir le tableau définitif. Ces dates pourront, dans la mesure des dispositions de votre fiche de poste, être modifiées  pour tenir compte de vos besoins personnels.
Le nouveau temps de travail obtenu est de 13,092 heures soit 13 heures et 6 minutes.

C’est donc ce nouveau temps de travail qui constituera la base hebdomadaire de votre contrat corrigé à votre demande. La régularisation s’appliquera dès que vous aurez signé celui-ci.
En ce qui concerne les heures complémentaires restants dues au regard de votre précédent contrat et en l’absence de pointage de votre part, nous retiendrons les heures que vous avez données à madame Guilbaud soit 27 heures et 35 minutes dues par la commune. A ces heures, et comme vous l’avez validé, il convient de retrancher les heures non réalisées soit 3 heures, il reste donc à vous devoir 24 heures et 35 minutes. La régularisation sera appliquée sur le nouveau contrat.
Pour le remboursement de vos indemnités journalières, je vous confirme que la commune par subrogation à perçu les indemnités journalières diminuées du délai légal de carence de trois jours. En ce qui vous concerne votre salaire a été versé dans son intégralité.

Compte tenu de ces éléments, je vous demande de vous présenter le lundi 30 novembre à 08h30 en mairie afin d’établir votre nouveau contrat.

Veuillez agréer, madame Léonard Jennifer, l'expression de ma haute considération.

Le Maire,

Gérard LIOT
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